Centre universitaire de formation et de Recherche

Jean-François Champollion

                          Cahier des clauses administratives particulières

                                                         (CCAP)
Emission et livraison de titre de transport
Marché établi en application du code des Marchés publics 

Marché à procédure adapté (Article 28 CMP)

                                                    Sommaire
 ARTICLE 1 :   Objet, forme et durée du marché
1.1 Objet du marché

1.2 Forme du Marché

1.2 Durée du Marché

ARTICLE 2 : Documents contractuels.
ARTICLE 3 : modalités de détermination des prix
3.1 Contenu des prix

3.2 Prix des règlements
ARTICLE 4 : variation des prix
ARTICLE 5 : pénalités de retard 
ARTICLE 6 : modalités de règlement
ARTICLE  7 : Intérêts moratoires

ARTICLE 8 : Etablissement de la facture

ARTICLES 9 :Litiges
:
Article 1 : Objet, forme et durée du marché :
1.1 Objet :

                 Le présent marché à pour objet l’émission et la livraison de titre transport pour le compte du CUFR Champollion. Les titre de transport concernant : les lignes aériennes intérieures nationales et internationales, ainsi que les déplacements sur le réseau ferroviaire.
1.2 Forme du marché :
                Le marché sera conclu sous la forme d’un marché à procédure adaptée conformément

A l’article 28 du code des marchés publics. Il s’agit d’un marché à bon de commande (articles 76 et 77 du code des marchés publics, passé sans montant minimum ni montant maximum.

1.3 Durée du marché :

                 Le marché est conclu pour une durée de un an .Il débutera le 15 Mars 2010.Toutefois, en cas d’insatisfaction sur l’exécution  des prestations, la personne responsable du marché se réserve le droit de mettre fin au marché sans indemnités à tout moment avec application d’un préavis de deux mois.
Article 2 : Documents contractuels :

                  Les documents contractuels régissant le marché sont, dans un ordre de priorité décroissant :

-l’acte d’engagement

-le bordereau de prix

-les bons de commande  (demande de réservation)

- le présent cahier des clauses administratives particulières (CCAP), dont l’exemplaire conservé dans les archives de l’administration fait seul foi.

-Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP).
-Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics  de fournitures courantes et de services, chapitre VII inclus.

Article 3 : Modalité de détermination des prix :
3.1 Contenu des prix :

Le marché est traité à prix unitaire. Les prix sont réputés comprendre toutes les charges fixes et para fiscales, frappant obligatoirement la prestation.
3.2   Prix  de règlement :
Les prix du marché sont ajustables  en fonction de la tarification des transporteurs. .
Le titulaire indiquera dans le bordereau des prix annexé à l’acte d’engagement  le montant correspondant aux commissions à percevoir. Ce montant ne subira aucune hausse pendant la durée totale du marché.

Article 4 : Variation des prix :

Les prix relatifs aux frais d’agence sont fermes et révisables sur la durée totale du marché.
Article 5 : Pénalités de retard :

Dans le cas où le titre de transport  commandé ne serait pas livré dans le délai demandé par la personne habilitée, le prestataire encourt l’application  d’une pénalité de 30 euros TTC par jours de retard constatés.

L’application de cette pénalité sera faite directement par la personne publique sur la facture concernée.

Articles 6 : Modalités de règlement :
Chaque billet sera accompagné de la facture correspondante. La facture devra être nominative, et indiquera le nom de l’agent ayant demandé la réservation conformément aux règles de la comptabilité publique (décret 2008-407 du 28/04/2008).Le paiement  par virement bancaire au compte du  titulaire interviendra dans un délai maximum de 30 jours à compter de la date de réception de la facture.

Article 7 : Intérêts moratoires :

En cas de retard dans le règlement, le titulaire est en droit de percevoir des intérêts moratoires. Le taux de ceux-ci est le taux de l’intérêt en vigueur à la date à la date à laquelle les intérêts moratoires ont commencé à courir, augmenté de deux points.

Article 8 : Etablissement de la facture :
Les factures, établies en un original et deux  copies, sont à adresser  à :

                  CUFR Jean-François Champollion

                  Place de VERDUN

                  81012 Albi Cedex 09

Article 9 : Litiges
Tout litige qui n’aura pas pu être réglé à l’amiable sera de la compétence exclusive du Tribunal Administratif.

                                                     Lu et accepté,
                                              Le                                               à

                                                Le candidat

                                             (Cachet et signature).

